
ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 
REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 

 
 

Les membres du conseil communal se réuniront le 28 mars 2022 en la salle des séances à l’Hôtel de 

Ville, pour délibérer sur les objets suivants: 

ORDRE DU JOUR 

Séance à huis clos (16.00 heures) 

1. Personnel 

1.1. Promotion d’une fonctionnaire communale – décision. 

1.2. Prolongation du service provisoire d’un fonctionnaire communal – décision. 
 

Séance publique (16.15 heures) 

2. Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

3. Condamnation de l’invasion russe en Ukraine – résolution. 

4. Administration générale 

4.1. Titres de recettes – décision. 

4.2. Règlement général des tarifs: révision du chapitre I «Service d’eau» - 2e lecture – décision. 

4.3. Règlement général des tarifs: révision du chapitre II «Canalisation et station d’épuration» - 
2e lecture – décision. 

4.4. Règlement général des tarifs: modification du chapitre XX «Vente de bois» - décision. 

4.5. Règlement communal relatif à l’octroi d’une subvention dans le cadre de l’achat d’un vélo 
conventionnel ou d’un cycle à pédalage assisté – décision. 

4.6. Convention relative à la remise en état de l’escalier près des étangs de Linger avec la 
Commune de Käerjeng et l’Administration des Ponts et Chaussées – décision. 

4.7. Renouvellement des infrastructures dans la rue de l’Église à Lamadelaine: vote du devis – 
décision. 

4.8. Acquisition d’un nouveau camion-benne à immondices pour les besoins du service de la 
voirie: vote d’un crédit supplémentaire – décision. 

4.9. Travaux de remise en état des terrains de tennis à Pétange: vote d’un décompte adapté et 
d’un crédit nouveau – décision. 

4.10. Travaux de remplacement des installations tricolores dans la commune: vote du décompte – 
décision. 

5. Personnel: Changement de la carrière d’un emploi d’insertion pour chômeurs de longue durée (m/f) 
– décision. 

6. Affaires sociales 

6.1. Contrat de bail relatif à la location d’un logement social sis à Lamadelaine, Grousswiss n° 3 
– décision. 

6.2. Aide financière au profit de l’association «Médecins sans frontières ASBL» suite à l’invasion 
russe en Ukraine – décision. 

7. Propriétés 

7.1. Avenant n° 4 au contrat de bail conclu avec M. Roger Lepage et Mme Ramona Warlies relatif 
à la location temporaire d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit «am Wälfchen» – décision. 

7.2. Convention d’hypothèque avec la Banque et caisse d’épargne de l’État (BCEE) portant sur 
l’acte du bail emphytéotique conclu avec la société «Garage Martin Losch SARL» de Pétange 
relative à un terrain sis dans la zone artisanale et commerciale à Pétange – décision. 

7.3. Compromis concernant l’échange de terrains sis à Rodange, lieu-dit «Chemin de Brouck», 
avec Mme Joëlle Bosi-Lichtfus - décision. 

8. Urbanisation 

8.1. Demande de lotissement / morcellement de la part de la société SEIA MANAGEMENT SARL 
concernant deux terrains sis à Pétange, rue Guillaume n° 31 – décision. 

8.2. Demande de lotissement / morcellement de la part de la société MP PROMOTION SARL 
concernant un terrain sis à Rodange, rue Guillaume n° 39 – décision. 
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9. Transports et communications: Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à 
Lamadelaine, Grand-Rue – décision. 

10. Vie associative: Statuts de l’association «Les Enfants d’Alice ASBL» - information. 

Ainsi arrêté à Pétange, le 18 mars 2022 
Pour le collège des bourgmestre et échevins: 

Le secrétaire, Le président, 

Mike Braun Pierre Mellina 


